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Mesdames, Messieurs, 

Permettez-moi d’excuser l’absence de notre député Christian Jacob, de M. septiers, 

président du Conseil départemental de Seine et Marne, de Madame  la sous Préfète, de 

Madame et Monsieur les conseillers départementaux et de quelques collègues maires qui 

ne pouvaient se joindre à nous.  

Mme La Sénatrice,  chère Anne,  Monsieur le président de notre communauté de 

communes des Deux Morin, cher José, Mesdames et Messieurs les maires, adjoints et 

conseillers des communes voisines, Mmes et Mrs les vices présidents, Mmes et Mrs les 

responsables des services administratifs dont dépend Sablonnières, Adjudant chef 

commandant la brigade de gendarmerie de Rebais, M. le commandant du centre de 

secours des sapeurs pompiers de Rebais, Mmes et Mrs, les présidents des divers syndicats 

intercommunaux, Mesdames les responsables  de la Croix Rouge (Mouilleron et Parisot), 

Mesdames et Messieurs les responsables des organismes bancaires, des entreprises et de 

la chambre du commerce et de l’artisanat Mesdames et Messieurs les représentants de 

l’office du tourisme, les présidents des associations communales, chers collègues 

conseillers municipaux, Mesdames et Messieurs. Merci de votre présence.  

C’est avec plaisir que je vous accueille pour cette nouvelle année, dans cette salle Jacques 

Larché de la Ferme du Domaine.  

Les pluies torrentielles de juin dernier ont malheureusement contrarié les moyens que 

nous pensions mettre au profit de plusieurs projets de rénovation. Les dégradations ont 

été évaluées à plus de 120.000€. Ils concernent principalement la voirie, le réseau pluvial 

et d’assainissement. Une partie des travaux qui ont pu être exécutés en 2018 concernent 

les fossés en de nombreux lieux ; ils l’ont été grâce au concours des entreprises agricoles 

communales  d’Aurélien Messant et de Xavier Demarey en juin et pour le reste par Michel 

Riès, de Verdelot, que je tiens à saluer pour la promptitude et la qualité de ses 

interventions.  

Pour cela, des aides nous ont été attribuées par la communauté de communes que je 

remercie vivement, l’agence de l’eau Seine Normandie qui nous propose une avance pour 

la réparation des tranchées de l’assainissement, rue du not entre le hameau de la Chenée 

et du Vautron. Le département qui a prévu de nous apporter une aide substancielle. Nous 

espérons de l’Etat une aide complémentaire au titre de la solidarité. Toutes ces aides ne 

nous ont pas encore été versées, c’est la raison pour laquelle la plupart des travaux 

auront lieu début 2019, dès que possible. 
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En 2018, nous avons principalement mené le projet d’aménagement de 3 aires de 

stationnement : 2 près des 2 cimetières communaux et la troisième que vous avez pu 

utiliser aujourd’hui devant la ferme du domaine. Ces travaux ont été menés par la société 

Wiame, et sous la maîtrise d’œuvre de Didier Jakubzac dans le cadre d’un FER avec le 

département. Nous sommes très satisfaits du résultat. Nous en avons profité pour 

améliorer le cheminement dans les allées du nouveau cimetière. 

Parmi les diverses réalisations, je citerai encore, la pose d’un nouveau columbarium, 

début novembre, un aménagement pour récupérer les eaux de pluie devant le 35 au 

Vautron, le changement du busage pluvial devant le terrain de jeu. 

D’autre part, en 2018, le syndicat des eaux (SNE) a réalisé sur notre commune la 

rénovation de l’adduction d’eau au Plessier et commencé celle du bourg depuis octobre. 

Je remercie le président et le directeur du SNE pour ces travaux d’amélioration qui 

représentent un investissement considérable et que nous avions envisagé lors de la 

conception de notre assainissement collectif en 2010. Ceci pour illustrer la longue quête 

de l’élu pour améliorer l’aménagement de la commune en lien avec les autres  structures. 

Je salue au passage la société La Limousine qui réalise ces travaux de manière 

remarquable avec le souci de minorer la gêne des riverains. 

Concernant l’assainissement collectif. Grâce à la compréhension de l’agence de l’eau 

Seine Normandie, et suite à notre demande, la date limite pour que les derniers habitants 

(une dizaine) bénéficient d’une subvention pour le raccordement au réseau a été 

repoussée au 31 décembre 2018. J’ai noté avec satisfaction que les retardataires ont 

quasiment tous saisi cette ultime possibilité pour se raccorder. Leurs dossiers devront 

être rapidement traités par Test Ingéniérie. Alain Raffin, 1er adjoint, suit attentivement 

tout ce qui concerne l’assainissement. Sur sa proposition, le bureau d’étude Aquascop a 

été retenu par le conseil municipal pour nous faire annuellement un bilan de la 

conformité du rejet dans le Petit Morin. La société Talio  intervient sur les pompes de 

refoulement. L’entretien de l’assainissement est assuré majoritairement par nos 

employés : nettoyage des bacs de refoulement, faucardage à la fin de l’hiver..  

Je remercie nos deux employés communaux, Alain et Romain qui font un travail 

important tout au long de l’année et qui ont été sur le grill lors des intempéries de juin. 

J’espère que Romain décrochera bientôt son permis de conduire pour développer une 

plus grande autonomie de travail. Son contrat avenir se terminant en milieu d’année, 

c’est avec plaisir que je proposerai au conseil municipal de l’employer définitivement. 
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La situation de notre regroupement scolaire nous inquiète. Après la fermeture d’une 

classe à la rentrée, les effectifs en baisse laissent planer une nouvelle menace ! Un certain 

nombre d’enfants sont scolarisés à l’extérieur de la commune pour des raisons pratiques 

de garde. Si une nouvelle classe fermait, c’est la qualité de l’enseignement qui serait en 

cause. Notre conseillère municipale, Frédérique Demaison, assume depuis novembre la 

présidence du syndicat scolaire. Des réparations sont prévues dans nos locaux 

prochainement, et l’achat d’un nouveau mobilier plus adapté a été voté. A noter que le  

syndicat a mis à disposition des enseignants du 3ème cycle (CE2/CM) dès septembre deux 

classes multimédia (comprenez un écran numérique pour chacune des 2 classes et des 

tablettes pour les élèves) pour un coût de 16000 € subventionnés à 50% par l’état. Nos 3 

communes ont donc fait le nécessaire pour que les enseignants et les élèves disposent  

des meilleures conditions possibles ! 

J’en profite pour saluer les employées communales et du syndicat des écoles qui 

encadrent les élèves à la cantine, à la garderie et qui entretiennent les locaux : Pascale, 

Mélanie et Gilberte. Leur dévouement est total. 

je félicite les présidents de toutes les associations communales: Mme Herman et Daniel 

Bonhomme pour le club Scrabble dans la vallée, Valérie Guéville, de la Vallée sportive, 

Frédérique Demaison pour le comité d'animation qui organise la chasse aux oeufs de 

pâques, la fête communale, l'arbre de Noël avec Jeannick Raffin, Françoise Iché et Michel, 

pour Art et Patrimoine qui organisent dans cette salle de magnifiques expositions, Joelle 

Noirtin du club de danse country,  Muriel Lefebvre présidente de La Chanterelle qui 

programme de nombreux spectacles pour enfants et adultes et dont l'atelier théâtre 

animé par Jean Boulanger se produira début octobre prochain, Joël Houdrichon et son 

successeur, pour l'amicale St Hubert qui maintient la tradition, Claude Meunier, président 

de la société de chasse. Et Denis Lochouarn président de la toute nouvelle association 

« les amis de l’église Saint Martin ». Je remercie également Danielle Stephan présidente 

de Patrimoine La Trétoire pour l’organisation de cet exceptionnel salon des métiers d’Art 

et toutes celles et ceux qui l’entourent. Je remercie aussi les associations des communes 

voisines pour leur action qui profite aux habitants de Sablonnières :la chorale Chœur 

échos, la Croix rouge, les anciens combattants de la Vallée du petit Morin, les musiciens 

du Bagad-melen de Villeneuve sur Bellot  et ceux de l'alliance musicale qui viennent 

chaque année pour nos commémorations et avec qui en novembre dernier, dans le cadre 

du centenaire de la Grande Guerre nous avons posé une plaque dans le vieux cimetière 

en souvenir des poilus sablonniérois. 

 



Vœux communaux le 12 01 2019 en présence de Anne Chain-Larché, sénatrice et conseillère régionale,, de José 
Dervin président de la CC2M.                        4 

 

Vous le savez, La communauté de communes m’a confié la mise en œuvre d’une politique 

culturelle. Nous allons aborder la deuxième année de notre projet territorial de 

développement culturel, aidés en cela par une dotation exceptionnelle du département.  

Pour moi, la CC2M, en tant que vice président, c’est un investissement permanent depuis 

deux ans pour le développement culturel et pour La mise en œuvre d’une politique 

culturelle digne de ce nom avec la participation effective d’une commission composée de 

multiples partenaires élus, associatifs et institutionnels. Avec une équipe au service 

communication et culture de la CC, composée d’Elsa Gaudin et de Anne Canon, qui font 

un travail formidable aidée par Ophélie et Audrey, une apprentie stagiaire. L’année 2018 

a vu la mise en œuvre d’une programmation de spectacles vivants : des concerts, des 

spectacles jeune public et pour adultes. Les scènes des 2 morin succèdent donc aux 

scènes rurales. Nous collaborons toujours étroitement avec Act’Art, l’association 

culturelle missionnée par le département. Prochainement, une nouvelle résidence 

artistique va être lancée. Elle a pour objectif de rapprocher l’action artistique de nos 

habitants et vise aussi le développement du lien social sur tout le territoire des deux 

morin. Une recherche d’unité dont nous avons bien besoin par les temps qui  courent. La 

ferme du domaine a accueilli dernièrement une projection de film documentaire sur le 

thème du mur de séparation dans les villes du monde ; le dimanche 14 avril prochain 

nous accueillerons un « seul en scène » extraordinaire : « dans la peau de Cyrano », à voir 

en famille. Notre commune n’est évidemment pas la seule à profiter des actions 

culturelles de la CC2M. Dernier exemple : le spectacle Jazzy Poppins de Laurent Mignard à 

La Ferté Gaucher en décembre qui a été vu par 600 personnes dont 450 enfants ! Mais 

surtout depuis l’année dernière nous sommes en mesure de toucher les publics scolaires 

ou les maisons de retraite avec l’association des concert de poche, avec les artistes en 

résidence, avec des projections de films documentaires.. 

Je ne veux pas me lancer dans un catalogue des événements à venir, je risquerais d’être 

intarissable !  je vous renvoie vers nos 3 supports disposition: le Journal de la CC2M qui 

vient de sortir avec un dossier culturel central, une brochure culturele qui va sortir avant 

fin janvier et  le site de la communauté de communes dont le sacro saint Facebook. 

L’année culturelle 2019 s’annonce donc particulièrement riche. Je veux croire que nos 

ambitions sont à la hauteur de nos espérances. J’espère que chaque commune nous 

aidera encore plus à relayer l’information.  

Les projets communaux  pour 2019?  Le conseil municipal de Sablonnières planchera sur 

la possibilité d’améliorer l’éclairage public en lien avec notre syndicat d’électrification :le 

sdesm. Déjà, nous avons prévu l’éclairage du parking de la ferme. 
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Le département nous ayant promis la réfection de la route de la vallée, nous réfléchirons 

à un aménagement de la voirie aux entrées de bourg, sans doute dans le cadre d’un FER 

ou d’un contrat rural avec la région.  

Nous poserons une grille à l’entrée de l’église pour permettre son aération l’été. Le projet 

a été arrêté, l’architecte est choisi. Cette réalisation se fera en lien avec l’association « les 

amis de l’église Saint martin. » 

Je terminerai cette intervention en remerciant Olivier Bucher, l’employé du Sivom qui 

entretient nos chemins et cure nos fossés. Merci également à Henri Delaporte qui fleurit 

nos entrées de bourg et de hameaux, à Aurélien Messant, qui est chaque hiver prêt à 

intervenir avec sa lame chasse neige et sa saleuse. Merci à Didier Masson qui répond à 

nos besoins de réparation électrique. 

Je voudrais remercier plus particulièrement un conseiller, Michel Talabot, qui depuis 

plusieurs années tire notre feu d’artifice lors de la fête ; en 2018 il a même suivi une 

formation avec Romain. 

En 2019, je compterai plus que jamais sur les compétences de notre secrétaire, Nathalie 

et de Véronique, secrétaire en chef et de toute son équipe du syndicat des secrétariats de 

la vallée ; sur vous, chers conseillers municipaux, car nous avons encore du pain sur la 

planche! Merci aux membres du CCAS.  

Je pense également aux 8 Sablonniérois qui nous ont quitté en 2018,  

Je remercie chaleureusement! M. et Mme   Dong Woog et Souk Yéo habitants de 

Sablonnières et restaurateurs à Paris qui nous ont à nouveau préparé un généreux buffet 

coréen. Merci à Laurent Mignard et à son équipe de musiciens du Jazz des 2 Morin! 

Je voudrais terminer sur une note humoristique en citant Pierre Desproges, roi de la 

dérision : » la culture c’est comme l’amour, il faut y aller à petits coups au début pour 

bien en jouir plus tard. » 

A toutes et à tous je souhaite une bonne santé et une excellente année culturelle 2019, à 

Sablonnières et sur le territoire des 2 Morin   

Dominique LEFEBVRE, Maire de Sablonnières 


